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Donnée d’ordres 
 

1. Orientation 

Il s’agit de décrire le contexte et les caractéristiques, les compétences, les responsabilités, les 
dates importantes. 

2. Intention 

Il s’agit de décrire ce que l’on veut faire et comment on veut le faire. 

3. Missions 

Il s’agit de décrire les missions de tous les partenaires qui sont sur l’organigramme de la sécurité 
Attention: tous les partenaires se basent sur cet ordre général pour assumer leurs responsabilités  

4. Prescriptions particulières 

Il s’agit de déterminer le comportement dans l’action et de donner des informations générales sur 
les: 

• Responsabilités 
• Évacuation  
• Centrale d’engagement 
• Liaisons 
• Rapports 
• Équipement 
• Assurances 
• Visites 
• Accès des Organes Officiels 
• Relations avec la presse 

5. Emplacement de la conduite 

L’emplacement de la salle de conduite 
L’emplacement de la salle des rapports 
L’emplacement de la cellule de crise 
L’emplacement du chef
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Rapports 
 
Dans le cadre de l’organisation de la conduite, les rapports suivants sont nécessaires. Ils sont sous 
une forme écrite ou orale en fonction de la situation et des exigences. 
 

1.1 Rapport d’orientation 

Le chef donne toutes les informations sur la mission ou sur l’événement (non prévu) qui vient de se 
produire ou à planifier. 
Le but de ce rapport est de préparer les membres à la recherche des éléments susceptibles de 
gagner du temps lors de la prise de décisions. 
 

1.2 Rapport de situation 

Le chef fixe les éléments principaux de la journée et du soir en tenant compte de la programmation  
de celle-ci et celle du lendemain. Il contrôle l’organisation et la mise en place des éléments 
planifiés et rapporte le déroulement de la journée précédente selon les demandes spécifiques. 
Le but de ce rapport est d’informer les membres sur les tâches et les attentes. 
 

1.3 Rapport de décisions 

Le chef analyse la situation et la mission en fonction d’un événement (non prévu) qui vient de se 
produire ou à planifier. 
Le but de ce rapport est de rechercher les éléments qui peuvent influencer la mission avec les 
responsables. Avec la centralisation de ces informations, il pourra prendre sa décision. Dès que le 
chef a pris sa décision, personne ne peut la contester ou la modifier. 
 

1.4 Rapport de donnée d’ordres 

C’est un rapport par lequel le chef donne et ou confirme ses ordres aux subordonnées  
Le but de ce rapport est donner tous les éléments pour remplir la mission ou de conduire 
l’événement. 
 


